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SCHWEIZER KUNST
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Assemblée des délégués à Soleure.

L'assemblée générale de Fribourg avait décidé que le

comité central pourrait réunir, quand il le jugerait conve-
nable, une assemblée de délégués de la société. La pre-
mière de ces assemblées a eu lieu à Soleure le mercredi

9 octobre 1907, à 9 heures du soir, à l'Hôtel de la Cou-

ronne, avec l'ordre du jour suivant :

1° Propositions pour les nominations à la commission
fédérale des Beaux-Arts.

2° Participation de la société à l'exposition de Venise.

3" Création d'un fonds de secours. (Proposition de M.

Jeanneret.)
4° Rapport du comité central sur la conférence des. pré-

sidents des sociétés artistiques suisses.

5° Exposition de la société.

M. Silvestre, président central, présidait. Etaient délé-

gués par la section d'Aarau M. Bolens ; Bâle, MM. de

Goumois et Mangold, membre de la Commission fédérale

des Beaux-Arts ; Berne, MM. Cuno Amiet, Buri et Tièche;

Fribourg, M. de Schaller ; Genève, MM. H. van Muyden,.
Louis Rheiner, Vautier et Vibert, membre de la commis-
sion fédérale des Beaux-Arts ; Lausanne, M. Hermenjat ;

Lucerne, M. Emmenegger; Neuchâtel, MM..de Meuron et

Rôthlisberger ; Paris, M. Reymond ; Valais, M. Bieler ;

Zurich, MM. Meier et Righini. Les sections de Munich et
du Tessin n'ont pas envoyé de délégués.

Etaient aussi présents MM. H. de Saussure, vice-prési-
dent central, G. Maunoir, secrétaire central, G. Köhler,
vice-secrétaire central; M. Demme, délégué de la société

à l'exposition de Soleure ; M. Bühler (section de Berne),
peintre à Soleure.

Avant de passer aux propositions pour le renouvellement
de la commission fédérale des Beaux-Arts, M. de Meuron

(Neuchâtel), rend compte des travaux du jury de l'expo-
sition de Soleure. Celui-ci a décidé: 1° Chaque sociétaire

aura le droit d'exposer au moins une des œuvres qu'il a

envoyées à Soleure. 2° Dans la mesure du possible, les

œuvres de chaque artiste seront groupées. 3" S'il y a assez

de place, les œuvres qui auront été préalablement mises de

côté par le jurv pourront être placées. La commission de

placement a été formée de MM. Amiet, Berne; Emme-

negger, Lucerne; Righini, Zurich .et Vautier, Genève.

PROPOSITIONS POUR I.ES NOMINATIONS A LA COMMISSION

FÉDÉRALE DES BEAUX-ARTS.

Avant de proposer les candidats de notre société à la

commission fédérale des Beaux-Arts, M. Silvestre président
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centra! constate que le nouveau règlement de cette com-
mission ne nous permettra pas d'être représentés comme
nous devrions l'être. Malheureusement lorsque nous
avons protesté contre ce nouveau règlement on nous a

répondu. « Vos amis étaient d'accord » : Nous avons l'air
de nous tirer dans les jambes.

Il faut qu'à l'avenir nos représentants à la commission
s'inspirent des désirs et des décisions de la société en ce

qui concerne les questions d'intérêt général. Les commis-
saires nommés sur notre proposition doivent être vraiment
nos représentants, ils devraient aussi être convoqués de

droit à toutes nos assemblées de délégués.
C'est aussi l'avis de MM. Hermenjat (Lausanne) et Vibert

(Genève), ainsi que de l'assemblée, qui adopte la motion
suivante :

« Les candidats à la commission fédérale des Beaux-Arts
proposés par notre société s'engagent à s'inspirer dans les

délibérations de la Commission des décisions et des désirs
de la société en ce qui concerne lesquestions vitales et
d'intérêt général et cela dans l'intérêt de l'art et des artistes
suisses.

|

Après discussion, à laquelle prennent part MM. Mangold i

(Baie), Röthlisberger (Neuchâtel), Reymond (Paris) Vau-
tier et Vibert (Genève), Emmenegger (Lucerne), l'as- i

semblée décide d'émettre le vœu que notre président cen- j

tral soit nommé membre de la commission fédérale et de

charger nos représentants actuels à la commission d'ap- j

puver sa candidature.

Puis elle adopte la liste des candidats suivants :

MM. Albert Silvestre, peintre, président central, Genève, j

Amiet Cuno, peintre, Berne.

Buri Max, peintre, Berne.

Emmenegger Hans, peintre, Lucerne.

Righini Sigismund, peintre, Zurich.
11 est aussi convenu que nos représentants à la commis-

sion fédérale assisteront de droit^à toutes les assemblées de

délégués.

EXPOSITION INTERNATIONALE DE VENISE :

M. Silvestre rappelle que l'assemblée générale de Fribourg
avait chargé le comité central d'étudier la question de la

participation des artistes suisses à l'exposition de Venise et
d'examiner si nous y prendrions part comme société ou s'il
serait préférable d'y organiser une. section officielle suisse.

Il rend compte des démarches qui ont été faites et des-

quelles il ressort que le comité de cette exposition serait très
désireux qu'il y eut dorénavant une section suisse mais à

condition qu'il n'y figure que des œuvres de premier ordre.
Ce comité est disposé, à nous faciliter de toutes manières

l'organisation de notre section et mettrait gratuitement à

notre disposition un terrain pour la construction à nos frais
d'un pavillon spécial, un pavillon déjà existant ou une salle

d'un des palais, dans ces .deux derniers cas mous n'aurions
à notre charge que les frais d'installation et de décoration.
La dernière solution qui nous coûterait au bas mot la somme
de 6000 fr. paraît la seule possible.

En résumé il y a donc trois questions à étudier.
1° Devons nous prendre part à cette exposition et cela

comme société ou bien en organisant avec le concours de

la Confédération une section officielle suisse

2° De quelle façon les œuvres destinées à y être expo-
sées seraient choisies

3° La question financière.

Après discussion, l'assemblée décide que nous devons

prendre part à cette exposition en organisant nous-mème

notre section.
En ce qui concerne le second point :

Comment se fera le choix des œuvres exposées, M. Silvestre
fait observer que nous aurons très peu déplacé, une centaine
d'artistes au maximum pourront exposer, la question est

donc excessivement délicate. Nous pourrions prévenir les

sociétaires qu'un jury nommé par la société choisirait au

prochain salon fédéral les œuvres qui seraient exposées à

Venise.

Après une sérieuse discussion l'assemblée se range à son

avis, elle admet le principe de la sélection et le comité
central est autorisé à continuer l'étude de la question en

tenant compte du double jury de la nationale et de la

société.

Au sujet du côté financier de l'exposition, rien n'est

arrêté et le comité central est chargé d'étudier cette ques-
tion, en ne recourrant qu'en dernier lieu à une demande de

subvention.
Peut-être faudra-t-il avoir recours à la participation finan-

cière de chacun des exposants.

Ctw/eVrwœ ewfrg /« /iwÊfewfs' de sonetes iHwrer.

M. Silvestre résume ce qui s'est fait à cette réunion

tenue à Genève le 2 septembre sous la présidence de M.

Vuillermet, président de la commission fédérale des Beaux-

Arts et à laquelle assistaient MM. Abt, président du comité

central du Kunstverein ; Kaufmann, président de la « Sé-

cession » ; A. Silvestre, président central de notre société.

M. Reinhart remplissait les fonctions de rapporteur.
Ces messieurs n'ont pas voulu entrer en discussion au

sujet du nouveau règlement de la commission fédérale M.

Silvestre leur a alors fait observer qu'il ne voyait pas la

raison pour laquelle 011 les avait réunis ; mais ces mes-

sieurs lui ont déclaré qu'ils n'avaient pas qualité pour
remettre en discussion le texte du règlement qui est entre
les mains de M. le conseiller fédéral Ruchet, qui seul a

le pouvoir maintenant de l'accepter tel quel ou de le

modifier.
M. Abt a ensuite déploré l'antagonisme qui existe

entre les divers groupements s'occupant d'art, antagonisme
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qui nous empêche d'arriver aux résultats que nous obtien-

drions si nous étions d'accord.

Il constate la difficulté que nous avons à organiser des

expositions alors que tout nous manque pour cela, le

Kunstverein lui, a déjà tous les rouages nécessaires pour

organiser des expositions, ce qui est très compliqué pour

nous.
Dans son idée, le Kunstverein est là pour payer et orga-

niser des expositions, à nous de créer des œuvres d'art sans

avoir le tracas des questions d'organisation. N'y aurait-il

Das possibilité d'une entente entre la société et le Kunst-

verein
L'idée de M. Abt est en résumé celle-ci : Il serait créé

une sorte de fédération des sociétés artistiques, chacune

d'elles gardant sa pleine liberté et son jury et le Kunstverein

se chargerait de l'organisation matérielle des expositions.

Ces messieurs ont chargé notre président de rédiger une

proposition dans ce sens. Il a accepté de le faire si nous

étions d'accord.

Après une très longue et vive discussion, les uns trouvant
l'idée de M. Abt excellente, les autres s'en méfiant, Passem-

blée l'autorise à se charger de rédiger la proposition de M.

Abt mais sans engagement aucun de notre part. M. Vibert

(Genève), a voté contre l'entrée en matière.

CRÉATION D'UN FONDS DE SECOURS

(Proposition de M. Jeanneret) :

Cette question, très délicate, a été étudiée par le comité

central, qui a demandé l'avis de spécialistes. Nous nous

heurtons à de grosses difficultés financières étant donné le

nombre relativement restreint de nos membres.

D'autres sociétés étudient aussi cette question, le Kunst-

verein et à Genève la société entre artistes et amis des

Beaux-Arts. Peut-être pourrions-nous, si nous ne pouvons

pas arriver seuls à un résultat, nous entendre avec le Kunst-

verein, car la société genevoise ne s'occupe pas des artistes

vivants.
L'idée de M. Jeanneret était surtout de créer un lien

nouveau, d'augmenter la solidarité entre professionnels,

mais pour le moment le comité central ne voit guère la

possibilité d'arriver à un résultat.

Après une discussion à laquelle prennent part MM. de

Saussure, van Muyden, de Meuron, Röthlisberger, Rey-

mond qui voudrait que chaque membre verse 5 francs par

an et que des secours soient donnés en cas de nécessité

jusqu'à épuisement des ressources, Vibert qui compte que

nos membres passifs nous procureront les ressources

suffisantes pour créer nous-même notre fonds sans nous

adresser au Kunstverein, le comité central est chargé de

continuer l'étude de cette question 1° en créant notre fonds

par nos propres forces, 2° au moyen d'une entente avec le

Kunstverein.

M. Righini (Zurich) trouve qu'il y aurait là une magni-
fique occasion de nous rapprocher du Kunstverein. M. Bo-

lens (Argovie) demande qu'il soit fait une enquête auprès
de tous les sociétaires pour leur demander leur avis.

MEMBRES PASSIFS :

Conformément à la décision prise à l'assemblée de Fri-
bourg, les sections sont invitées à recruter le plus grand
nombre possible de membres passifs.

Il n'est fait aucune opposition à ce que les dames puis-
sent être admises au nombre des membres passifs.

En ce qui concerne l'estampe originale que la société
éditera spécialement à leur intention, il est décidé, sur la

proposition de M. Silvestre, de demander à M. Hodler de

se charger de celle de 1908.

Äwrre.t /erfeVfl/«-.

L'assemblée décide, à la demande de M. Bolens (Ar-
govie) de charger le comité central de faire des démarches

auprès de la commission fédérale des Beaux-Arts pour
qu'elle renvoie beaucoup plus vite à leurs auteurs les en-
vois des candidats aux bourses fédérales.

M. Bolens (Aarau), appuyé par M. Rheiner (Genève),
demande que la commission fédérale fasse des enquêtes
sérieuses avant d'attribuer des bourses aux candidats qui les

demandent, pour éviter qu'elles soient données à des artistes

auxquels leur situation de fortune permettrait de s'en

passer.
M. Bolens voudrait aussi que plusieurs bourses ne soient

pas attribuées à un seul canton. M. Vibert, membre de la

commission fédérale des Beaux-Arts, répond à M. Bolens

que les membres de la commission ignorent à quel canton
appartiennent les candidats et que le Département de l'inté-
rieur s'entoure de toutes les garanties possibles quant à la

situation de fortune des candidats aux bourses.

M. Vautier (Genève) attire l'attention des artistes sur
l'attitude de la Gottfried Keller Stiftung, qui refuse à peu
près complètement son appui aux artistes vivants.

Gustave Maunoir.
Vrrc'/ffirr rrwfra/.

Exposition de Soleure.

Les comptes de notre exposition n'étant pas encore
bouclés il ne nous est pas possible d'en donner dans ce

numéro le compte rendu financier.
Nous pensons cependant intéresser nos collègues en leur

donnant quelques détails sur l'Exposition.
Ouverte du 13 octobre au 10 novembre 1907, dans le

nouveau Saalbau obligeamment mis à notre disposition
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